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PREFET DE L'AUDE 


AIUU:TE PORTM'iT l'ERl"II SSIO N OF: VOUHE 


[\: 0 DUTM-SATO-l0 16-009 


LE PREFET DE L'AUDE 
Chcvali~r de la Légion d' Honneur. 

v U Je dél.'TCt n0201 0-14(i du 16 fo.lvrier 1010 modi fiant le décret 0°2004-374 du 29 avril 2004. 
relatihux pou'·oir.; d~-s préfets et /1 l'organisation ct il l'action des S<;'rvi~-es de rI~tlIt dans ks 
régions Ct départem.:nt$. 

VU le d<'en'! du 10 juin 2015 portunl oominDlÎon de Monsieur Jean-Mare SABATHE en 
qll~llité de Préfet d~ l'Aude 

vu l'arr.:ti du Premier Ministre du 19 février 2013 nommant M.Jean-François DESI30UIS. 
ingéniel.lr en chefdes ponts. des eaux CI forét~ Dir;-<:Icur IlI.'pmtemerllal des T ...mloires et dc 
la Mcrde rAude. 

VU l'arrêté Préfeel0ral nO DCT-BCI-2015-053 du 29 juin 2015 donnam délégation de 
signature a M. Jean-François DESIlOUIS. Dirceteur Département;Ll des Territoires cl de la 
\.ier de l'Aude 

VU le code de la TOute CI oolat)1t)1cntles anielcs R. 411-8_1 ct R. 411-9 . 

VU la cireulaire nO 96- 14 du 6 fé,Tier 1996 relative à ]' cxploiwlion sous chantier. 

VU l'inSll'\lttion im~""inistériclie sm la signalis;llion rootiére. livre 1. Ir part ie. signalisation 
temporaire. approu\'tX- par arr~u! ministêrid du 5 CI 6 novembre 1992. 

VU la dcmandc en date du 12 aOOt 2016 par laquelle 

LYONNAISE DES EAUX SUEZ 
8 ruc E'wlsle Gulois 34500 BEZIERS 

dcmnnd~ 

[.'AUTORISATION POUR LA REALISATION DE TRAVAUX 
SUR LE DO~IA[NE PUBLIC: 

l~enoun-lIem~nl canali, aliun AEP 

RN 11 3, ,,,'t nut Généra l Ltclt n: 


(tle la rut Paul Lacombf' la rue Aluantln: Gu;r~utl ) 


comn'unt d~ CARCASSONNE 11 000 


VU I"al'is favomble déli"ré par le maire de Car<:a1iSOnl'K' en date dl.l 09 août 2016. 

vu l'état des lieu.~. 
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ARRETE 


ARTICLE 1 _ Autor;.,at;"". 

Le \)érn!f,cÎaire est autorisé à exécuter les travaux énoncés dans sa demande. il s;'\"uir k r"nuu· 
\"cllement de canalisation d'adduction d'i'3U potable.:!I eha!");c pour lui de se contormer aux 
di~po~ition~ d~ articl..s ~ui\"ants : 

ARTIC LE 2 _ Prç~eript;ons lechniqufll parti(ul ii:r(~. 

Le pétitionnaire est informe qu'il doit sc rerueigner en mairie pour CQnnaÎtn: l'existence d'ou· 

\"l'ailcs Il proximité de son projet_ [1 de\'ra é"galcment demander aux administrations ct établis

sements possesseurs dl.' dblcs ou de canalisations souterroi",:s., su.."«:eptiblcs d'cxister au. ... 

lieux des 1r3\·aux. toUies informations sur la préscnce, l'cmpla.cemem .la profolJdeur de ces 

Înstllilations, ainsi que les pre5Criptions à obscr...er. 

Pour cela. il adres.<,('ffi à chaque propriêtaire de réseaux une déclaration d"imemiOll de com

mcncer les tra\·au.x DICT. Les openttions de piquClllge des trayau." a\"eÇ l'cntrepriso: de\'Tùnt 

rccc\'oir obligatoirement l"awément du SCT\icc gcslÎonnaire de la voie. I.orsque la circulation 

CSt maintenUl" à prul<imité de laquelle la tranchée est ou\"ene. la 10ngllCur maximale:i ouvrir 

5Crd égale à celle que l'cntreprise sera capable de refermer d3ns la même journée. Dans le cas 

d'emploi de materiaux auto-<:ompactams llécessitUflt un temps d l.' séchage. un alternat par feux 

sera maintenu dl.' jour comme de nuit par le pétitionnaire et il ses frais. Il sera conforme au 

schéma eorrespon-dant du manuel du Chef de chantier Signalis.atiun Tempor~ire d'Avril 199~. 


S'il Y a emploi d''''''gins à chenilles, ils seront spédalemcnt o!quipés ai;n de ne pas marquer les 

~haus",-~s. I.es tmnehées seront exétutees au maximum par 'Ii chaussée. 

L~ PREIlECOUI'AG E est OULlGATQIRE: Les trdl'aux doivent êtl"l' exécutés de façon à 

ne pas gêner l'éeoulemem des euux. à ne pus dé tonner le profil normal de la voie. Aucun de

pôt de materiaux ou de matériel nœcs.~ire il l'cxéculion des trnvaux n'~mpiékr~ ~ur la chaus

sée. Les matériuu~ d'exlroction seront évacués ct mis cn dépôt. 

Les matériaux d'appon «(iN1' Or.!O. Ol"".Ives cim~nt ou Tl'mblai auto compactant) scront corn

pactés en fonction du guidc teehnique de remblayage de~ tranchées et n'fee.tion des chaussécs 

de mai 1994 de la Norme NF!' 98-331 de seplembre 1994 ct du dossier CERT U N - 78 sur 

l'utilisation des materiaux auto compacllll't d'avril 1998 : le compactage minimum deman-dé 

est de J\' pç 0 3. 

Les tnwaux d" n'fectiun seront gh liga tojremtnt réalisés definitivemem, 

Realisation de la couche de roulement d~finiti\'e: elle est réalis.'-e conformément aU.~ prescrip

tions techniques paniculicrcs. l..msquc le bord de la fouille se trouve â moins de 0.50m du 

bord du cani\cau ou trouoir, ta couche de roulement comprise emre le bord de la fuuille et le 

\rOnDir sera enlevée et remplacée par II.'S matériaux utilisés pour la couche dc roulement défi

nitive. 


• C bausstn: les matériaux utilisés seront des enrobés il ~haud dont la mi:>!! en œu~re 
répondra au guide commun ~t li la parlic Il du guide d'application des nomu:s pour le Reseau 
Routier 1\3tional. Les matérillu.~ calcaires ne sont pas admis; qualité des materiaux: R lU u, 

• TroUlliD!: ils sont soumis aux mêmes n'gles de realisation dcs chaussées. Ii l'c .~~eption 

de la couche de roulement qUÎ ~ra rcfaite à l'identique. 
Période de gunmtie: la duro..'t! de la garantie cst de UN AN. L'jntcT\'cnant est responsable de 
j'évolution des tranchées rcmblayécs jUS(ju'à la fin de la g,w~n1ie. Si un deraut ~St constlll':. 
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l'intervenant de"nI, réparer sous C INQ jours. sauf en cas d'urgel'lCe. ct remédier ~u défaut. En 

cas d'urgence ou d'inexécution <ks tnlVaux. le gestionnaire de la mUle pourra faire exécuter 


les tl'll"aux aux fraiil de l'intervenant. Toutes ks réparntions pt'ndam I~ période de garantie 

sont à la ellaJKe de J'inter....enant. 

Tous les ou"rages réalisés sont li la charge du bénéficiaire de rautorisation. 

Tout aménagement d,'\'nI se C()nformer li la réi>kmentation relat;"e uux personnes Il mobilité 


réduite. 


AUTORISATION D'ENTREPRENDRE- OUVERTURE DE CHANTIER ET DELAI 
D'EXECUTION DES TRAVAUX 

1.c5 tTll\'aux se situent "n um:lomcration. Un anite: de cireulmion de\'ra ètre sollicité auprès de 

la mairie de Careassonne , Si ks lnl,'aU,~ n'ont pas fait l'objet d'W!C procédure <k coordination. 

le service gestionnaire <k la route. ou k maire . peu,·en\. dans leur autorisation d''''''treprendre 

les tr<lvaull.. fI;(cr une période d'exécution ditTénmtc dl' cclle pmposée par le pétitionnaire. 

Ils j'lCuwnt en OUlre. fixer dans cene autorisation. une fin d'exécution du chantier. 

En yuCUn ças. il nf d~),[1! pB~ )' Broir dç ruuilln ounrl" nrnda ntlc ,,-ttk-fnd , 


L'inter'\'Cnant doit prendre .de jour comme de nuit. SQUS sa Tl'sponsabilité el à l':S frais. tOtHes 
les m~sures relativcs Il l'exploitation du domaine public CI 11 la :Kcurité de la eirculmion. 
Le pétitionnaire CS11enu de meure en pince la signaliS<ltion tempor,lire r<.'glementaire. dans le 
strict respect des regles énoneCcs: travaux en demi cMussée. pré"oir une eirculalion alternée 
des \ éllieuks, maintenir la .ircuhlljon des piélons. 

ARnCLt: .J - Implan ta t ion ounrlurr dr chantier ct r«olement , 

La reulismion des travaux autorisés dans k cadre du présent wu: ne pourra excéder la date 
du 31 octobre 2016, La Lyonnaise des Eaux décilln' réaliser les travaux entre le 12 ~p!cmbre 
el le 30 octobre 2016. 
l.a conformité des tra'"u.x sera eontrôl« par le gestionnaire de la voirie au temlC du chantier. 

AHTIC!.!'::; _ResponsMbîlîlé. 

Celte autorisation est délivréc li titre personnel ct ne peUl être ~'éd«, 


~m titulaire l'st responsable lant ,is-li-vis de la collectÎ\'ité rcprésent« par le sigRlllaire que 

" is-à-\'is des tiers. des a.cidcl1Is de loute IlUture qui pourraiem résulter de la reali.'Illlîon de ses 

tmvaux Ou de l'installation de ses biens mobiliers , 

Dans le cas où l'exécution d(' l'aulori:;llt ion 11(' semit pas conforme aux preseriplions tecb

niques définies pn"cédemmem. le bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux m'll fa

çons. dans un délai au tenoe duquel le geslionnaire de la voirie se subslituera à lui, Les frais 

de celte intc!'\'('llIion seront il la charge du bénéficiaire CI récupérés par l'administnltion 

comme cn matière de contributions directes. 


Il se d('"ra d'entretenir l'ouvrage implnntt' Sur les dépendances domnniales. il charge pour lui 

de solliciter l'autorisation d'intenenir pour procc!dcr Il cet entretien, du signataire du présent 

arn:'té. 

Les droits des tiers sont el dcmeurct\t expres"tment réscr"é~. 
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AKl1CU : 6 - C(lnd i .ion~ linandha 

Sans objd 

AKTICLE 7 - V9]itlit~ et r~nou \'C lIl' m~nt de l'arrêté r~mj sl' en ~lIlt tics li~ u. 

La pt'éscnte alilorisatÎon eSI tJ(']i~n!e:i li tn: pm:aire ct n!\'ocablc. CI 111:: confère aucun droit m:1 
Il son titulaire: elle peut êlre retirtc li. tout momrnt pour des rai50ns de ~est ion de \'oirie sans 
qu'il puisllC résulter. poor cc dernier. de droit li. indemniu:. 

Pour le Préfet et par dClégatÎon. le 

. 0".... ·' " 
d. ' .. 

DIFFUSIONS 
l x bénélkiairc pour nnri bution 
La commune dc CARCASSONNE 

La prisente d~ision pourra fain: l'objd d"un recours devant le Tribunal Adminislnltif de 
;>"'Ionlpcllicr dans les deux mois à compter dt: sa notification. 
Conformément aux dispositions dc la loi 78-] 7 du 06101 /1978 rclali,,~ à lïnfonnatiquc. aux 
fichiers et aux libertés. le bénéficiaire <;:1;t infonné qu"il dispose d' un droit d' aœès CI de n:cti fi
cat ion qu"il peUl cxerct'r. pour les infonnations le cOTl(:t'mant. auprts des ser\'icc:s de l:I 
D.D.T.M. ci-dcssusdésign.:e. 
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t1"PR~·C-::R E Q 
MARIT IM E 
MIO IT IItRANII ;l) 

DIVISION . ACTION DE L'ETAT EN MER . 

Toulon, le 17 aoÛt 2016 

ARRETE l'IŒFECTORAL N° 198 /2016 

REGLEM.ENTANT LA NA VICATION, LE MOUILLAGE, 
LA BAlGNAOE ET LA PLONGEE SOUS-MARI NE AU OROIT OU 

UrrORAL DE LA COMMUNE DE LEUCATE (A ude) 
LES 20 ET 21 AOÛT 20 16 

A L'OCCAS ION OU « LEUKITE' N IW LL FESTIVAL» 
(Compétilion de kile·surf) 

Le vice-ami ral d'escadre Charles·HeIlri de lB Faverie du Ché 
préfet maritime de 1. Méditerm~ 

vu le code des transport~ cl notamment 80n article L.$242·2, 

VU le code pénal ct notamment ses articles 131·13 ct R. 610-5, 

VU le décret n' 2004· 11 2 du 6 fêvrier 2004 modifié relatif à l'organisation de l'action de 
l'Etat en mer, 

vu le décret nO 2007-1 167 du 2 aoO! 2007 modifié relatif au pennis de conduire cl à la 
fonnation à la condui te des bRtcau~ de plaisance à moteur, 

VU l'antlê intenninistcrtel du 3 mui 1995 modifié relatif au~ manifestations nautiques en 
mer, 

vu l'arrêté préfectoral nO 1412008 du 24 jui ll et 2008 relatif à l'organisation des 
manifestations nal.llÎques sur les plans d 'calJ de la Méditerranée, 

VU l'arrêté prtfectoml nO 12512013 du 10 juill et 2013 modifié réglemcnlDnlla navigation 
le long du littoral de côtes françaises de Mb:litemmée, 

VU l'arrêlê municipal du 9 ao(It 2016 du maire de la commune de Leucate, 

VU la déclamti()t1 de manifestation nautique du 20 juin 2016 de Monsieur Bernard 
Brigasco, vice-président de l'association 1( Kitcsurf l.eucate - KSl. Il, 

VU l'ol'(lre de suppléan<:e des fonctions du vice-amiral d'escadre Charlcs-l1cnri de La 
Faverie du Ché nO 501743 CECMEDfCABINP du 28 j uillet 20 16, 

VU l'avis du directeur départemental dœl territoires et de la mer des Pyrénées-Orientales 
<lu 22 juillet 2016, 

HCRM de T ...... - ~~ 9QO-t l10ll T~"IO" 0«1<, 9 - • : 04.n.1.09.1O ... : (N.12Al.IJ.6J 
1iI111!U!n.llllli'<Û'pl"tlIl·m<dU'!Il1If< ..uJI 

5



6



7



8



9


	PAGE_COUVERTURE_7_AOUT_2016.pdf
	SPECIAL_5_AVRIL_2015-brouillon-2.pdf
	SPECIAL_5_AVRIL_2015-brouillon





